
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Bretagne  

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Ouest 

   

Décision n° 20296 du 1er juillet 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest 

NOR : INTJ2119481S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Bretagne et de la gendarmerie pour  
la zone de défense et de sécurité Ouest, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps 
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 36244 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032335S) ; 
Vu la décision n° 50091 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032375S), 

Décide : 

Article 1er  

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er août 2021 : 

Villarbu  Matthieu NIGEND : 172 228 
Gardin  Christophe NIGEND : 168 075 

Article 2  

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er août 2021 : 

Boudinot Fabien NIGEND : 220 164 
Olejnik  Sylvain NIGEND : 220 554 
Pesquerel Aurélien NIGEND : 188 568 
Verkerke Fabien NIGEND : 176 713 

Article 3  

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er août 2021 : 

Tesson Pierre NIGEND : 322 472 
Bataillon Francis NIGEND : 229 810 
Pluquet Cyril NIGEND : 313 533 
Heudiard Romain NIGEND : 357 342 
Cluzeau-Chesnoy Julien NIGEND : 234 615 
Allo  Benoît NIGEND : 241 056 
Troël Arnaud NIGEND : 202 620 

Article 4  

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2021 : 

Beaud Alexandre NIGEND : 320 698 
Bens Thomas NIGEND : 338 375 



Branjauneau Alan NIGEND : 353 708 
Moussault Eric NIGEND : 356 839 
Malois Dimitri  NIGEND : 329 983 
Monot Thomas NIGEND : 337 930 

Article 5  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 1er juillet 2021. 

 

Le général de corps d’armée,  
commandant la région de gendarmerie de Bretagne 

et la gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Ouest, 

P. Sauvegrain 
 


